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AIDE-HORTICULTEUR OU AIDE-HORTICULTRICE 
Remplacement à temps complet (Durée déterminée de 9 mois) 

+ Un milieu de travail humain et diversifié où chacun peut s’épanouir. 

+ Une organisation audacieuse qui place le citoyen au cœur de son engagement. 

Bienvenue dans le département des miracles ! Le Service des travaux publics veille à la qualité des infrastructures de la Ville. Il 

assure également un service de qualité aux citoyennes et citoyens en faisant le suivi de leurs requêtes, et collabore avec les 

autres services dans la réalisation de certains projets. Reconnu pour son expertise, le Service se démarque entre autres par sa 

capacité à répondre aux urgences et par son esprit d’équipe. 
 

 

Sous l’autorité du contremaître, l’aide-horticulteur ou l’aide horticultrice agit en soutien à l’horticultrice et l’assiste dans la 

conception et l’entretien des espaces verts, plates-bandes, mosaïque et la plantation. 

• Assister l’horticultrice dans ses tâches, notamment pour : 

o Concevoir des arrangements, préparer des plates-bandes ; 

o Planter des fleurs et arbustes ; 

o Tailler et entretenir des fleurs et arbustes ; 

o Administrer les traitements d’herbicide et de fertilisant ; 

o Planifier les activités. 

• Accomplir toutes autres tâches connexes demandées par son supérieur.  
 

• Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) en horticulture ou une formation équivalente ; 

• Avoir une expérience de trois (3) années dans un emploi similaire ; 

• Détenir un permis de conduire classe 5 ;  

• Faire preuve d’une grande autonomie et d’un bon sens de l’initiative ;  

• Démontrer de la patience et de la minutie, ainsi qu’une bonne dextérité manuelle. 

 
 
 

ENVOYEZ VOTRE CANDIDATURE AU PLUD TARD LE 10 DÉCEMBRE 2025 

 

 

Par courriel :  rh@vdsc.ca 

Par la poste :      Service des ressources humaines 

 5465, boul. Marie-Victorin, Sainte-Catherine (Québec) J5C 1M1 

Nous remercions toutes les personnes qui postuleront, mais ne communiquerons qu’avec celles qui seront retenues pour une entrevue.  

ES-TU NOTRE COLLÈGUE IDÉAL·E ? 
 

Ce que nous offrons : 

• Horaire de travail de 

40 heures par semaine, 

réparti sur 4,5 jours.  

• Salaire compétitif en 2026 

de 29,65 $ / heure dès 

l’embauche ;  

• Un emploi qui vous 

permet de contribuer au 

mieux-être des citoyens  
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